
REPÈRES POUR L’AMÉNAGEMENT

EN ZONE INONDABLE CONSTRUCTIBLE
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Renouvellement urbain : partout en zone urbanisée, quelle que soit l’intensité de l’aléa, 

digue ou pas.

• Approche globale des territoires, en intégrant le bâti existant = réduire la vulnérabilité

• Vision d’ensemble de la démarche : procéder par quartier ou groupe de parcelles plutôt 

que de considérer des projets ponctuels (parcelle, bâtiment)

 Logique globale de réduction de la vulnérabilité pour une augmentation de la 

résilience du territoire, qui peut accepter une certaine densification

Logique de proportionnalité et de gradation en fonction de l’aléa et des caractéristiques de 

la zone :

• plus l’aléa est fort, plus les interdictions sont nombreuses

• moins la zone est densément urbanisée, plus les interdictions sont nombreuses
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Opération de renouvellement urbain qui réduit la vulnérabilité

Conçue au regard des bénéfices attendus. Les critères d’évaluation et les règles relatives à la réduction de vulnérabilité permettant la 

validation d’une opération devront être spécifiés et hiérarchisés dans le PPRi :

• augmenter la sécurité des populations exposées ;

• réduire le coût des dommages ;

• raccourcir le délai de retour à la normale ;

• permettre l’autonomie des habitants durant les inondations ;

• permettre des conditions d’accès et d’évacuation des populations faciles et adaptées ;

• garantir, dans la mesure du possible, la disponibilité des réseaux (transport, électricité, gaz, téléphone, etc.) ;

• garantir le bon fonctionnement des services de secours → pas d’installation dans des zones à risque ;

• éviter l’implantation d’établissements sensibles en zone inondable, pour éviter des évacuations complexes ;

• éviter l’implantation d’installations pouvant engendrer des pollutions importantes ou des risques pour la santé en cas 

d’inondation ;

• partager la culture du risque, afin de maintenir la résilience du quartier dans la durée.
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CTT 2024 – Adaptation des territoires aux risques

Repères à destination des 
acteurs de l’aménagement
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UN PARTENARIAT DU CEREMA AVEC LA MISSION 

RISQUES DE GRENOBLE ALPES MÉTROPOLE POUR

Produire un guide de bonnes pratiques et de repères 

techniques en matière d’aménagement et de 

construction adaptés à l’inondation 

En s’appuyant sur les acteurs du territoire via des 

entretiens, des ateliers, la capitalisation de projet et des 

relectures.

Attentes exprimées : des retours d’expérience 

notamment à l’échelle architecturale, les compétences 

techniques à mobiliser, les responsabilités juridiques, la 

pérennité des mesures, besoin de coordination pour les 

grosses opérations



LE GUIDE !
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Une entrée par échelles

✓ Avec les principes  de traitement

✓ Avec des schémas explicatifs

✓ Avec des exemples, rapides ou 

développés

✓ Avec des renvois vers d’autres guides
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CONNAÎTRE ET COMPRENDRE

z



• Bénéficier de différents niveaux d’exposition, 

chercher des péréquation économiques 

(échelle urbaine)

• Compenser la neutralisation des rez-de-chaussée 

par des bonus constructifs en attique 

(échelle du bâti)
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Evolution du périmètre de la ZAC des Isles entre 2007 et 2017
© Nantes Métropole Aménagement



• Réserver les locaux/bâtiments les moins 
vulnérables pour les secteurs les plus exposés

• Mobilisable pour le renouvellement urbain :

• Via des projets de démolition/ reconstruction qui 
permettent le repositionnement de certains usages

• Via des changements de destination au sein de 
bâtiments existants
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Principes d’écoulements au sein de la ZAC 
Hoche Université
© Ville de Nîmes / Grumbach et A.
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quartier des Salines, Ajaccio

ZAC Garonne Eiffel
Modélisation hydraulique avant et après projet d’aménagement
© EPA bordeaux Euratlantique / TVK
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Presqu’île d’Ambès (Bordeaux 
Métropole)

Bassin écrêteur du Verderet faisant 
office de vélodrome

© Lucas Frangella/Grenoble-Alpes Métropole
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3 STRATÉGIES
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Projet Spring à Grenoble
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• Privilégier les connexions au-dessus des PHE

• Positionner les équipements sensibles hors 
d’eau (pompes à chaleur, ascenseurs)

• Pour les parties des bâtiments inondables, 
prévoir des réseaux séparatifs descendants

• Pour les bâtiments sensibles et stratégiques, 
prévoir des générateurs
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• Rendre visible ce qui par nature n’est pas 
visible au quotidien

• Matérialiser le niveau que peut atteindre 
l’eau sur un nouveau bâtiment

• Poser des repères de crue (1859)

• Panneaux d’information et signalétique

• Démarches artistiques : street-art, fresques, 
etc …



Merci de votre attention

Pour plus de détails, cliquer sur les liens

modalités d'application 2019 et guide méthodo 2024

opérations de renouvellement urbain avec réduction de vulnérabilité - repères

guide de Grenoble Alpes Métropole

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/prevention-inondations#le-ppri-prevention-et-urbanisation-1
https://doc.cerema.fr/Default/digital-viewer/c-596570
https://doc.cerema.fr/Default/digital-viewer/c-594621

